
      COLLEGE - LYCEE JEAN DE LA FONTAINE - PARIS 

        PEEP LA FONTAINE 

 
 

 

Samedi 17 octobre 2009 de 8h à 12h 
Election des représentants des parents d’élèves au conseil d’administration 

 

PROCEDURE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

Pour chacun des 2 parents ou deux 2 responsables légaux, vers le 8 octobre 2008, La cité scolaire Jean de la Fontaine 

vous a envoyé par la poste une grande enveloppe A5 contenant : 

 La lettre du Proviseur  
 Le slogan Votez c’est important 

 La profession de foi PEEP 
 La profession de foi FCPE 
 Un bulletin de vote PEEP  

 Un bulletin de vote FCPE 
 Une enveloppe 114 x 162 , que l’on appellera « enveloppe Postale » 

 Une enveloppe 90 x 140, que l’on appellera « enveloppe Urne » 
� Soit 2 enveloppes A5 par famille pour chaque enfant. 
 

���� Attention aux couleurs enveloppes :  

Bleue(enveloppe postale) et Kraft (enveloppe urne) pour le Collège  

et Blanche(enveloppe postale) et Blanche (enveloppe urne) pour le Lycée. 
Si vous ne pouvez vous rendre au élections du 17 octobre 2009, vous pouvez voter par correspondance de manière 

suivante, pour chaque parent (ou responsable légal) : 

 1 ) Mettre votre bulletin de vote (Bleu pour le Collège, Blanc pour le lycée)dans l’enveloppe Urne. 
 2 ) Fermer l’enveloppe Urne et insérer la dans l’enveloppe Postale. 

 3 ) Fermer l’enveloppe Postale et écrire au dos de l’enveloppe Postale : 

 La classe de votre Enfant  

 Le nom de votre Enfant  

 Votre NOM –Prénom 

 Votre signature 

 4 ) si ce n’est pas déjà mentionné, écrire sur le devant de l’enveloppe Postale: 

 Collège-Lycée Jean de La Fontaine 

 Elections 

 1 place Molitor 

 75016 PARIS 

 5 )  Vous pouvez : - Soit déposer le tout à la loge, avant 12h précise du samedi 17 octobre 

    - Soit le poster de manière à ce que cela arrive avant le samedi 17 octobre. 
 

Quelques exemples : 

COLLEGE 

*Si vous avez 1 enfant au Collège : 

 1 bulletin de vote Collège du père (ou tuteur) dans une enveloppe couleur Urne, puis dans une enveloppe couleur Postale. 

et  1 bulletin de vote Collège de la mère (ou tutrice) dans une enveloppe couleur Urne, puis dans une enveloppe couleur Postale 
 

*Si vous avez 2 enfants au Collège :  idem que pour 1 enfant, sur l’enveloppe mentionnez une seul nom d’enfant et classe. 
 

LYCEE 
*Si vous avez 1 enfant au Lycée : 

 1 bulletin de vote Lycée du père (ou tuteur) dans une enveloppe Urne blanche, puis dans une enveloppe Postale blanche. 

et  1 bulletin de vote Lycée de la mère (ou tutrice) dans une enveloppe Urne blanche, puis dans une enveloppe Postale blanche 
 

*Si vous avez 2 enfants au Collège :  idem que pour 1 enfant, sur l’enveloppe mentionnez une seul nom d’enfant et classe. 

 

COLLEGE ET LYCEE 

*Si vous avez 1 enfant au Collège et 1 enfant au Lycée : 

 1 bulletin de vote Collège du père (ou tuteur) dans une enveloppe couleur Urne, puis dans une enveloppe couleur Postale. 

et  1 bulletin de vote Collège de la mère (ou tutrice) dans une enveloppe couleur Urne, puis dans une enveloppe couleur Postale 

et 1 bulletin de vote Lycée du père (ou tuteur) dans une enveloppe Urne blanche, puis dans une enveloppe Postale blanche. 

et  1 bulletin de vote Lycée de la mère (ou tutrice) dans une enveloppe Urne blanche, puis dans une enveloppe Postale blanche 

 

N’oubliez pas de 

signer au dos 


